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Les STECAL

En zone A, un secteur spécifique :
− Aa correspondant à un STECAL permettant la gestion d’activités commerciales de produits agricoles et d’un 
espace de coworking à la ferme. Ce secteur représente une surface de 0,8 ha au nord du bourg.

Seul ce secteur Aa est désigné dans le projet de PLU arrêté comme STECAL en tant que tel
NB : pas de règle précise sur l’encadrement des constructions admises dans ce STECAL Aa
Diapo suivante : le règlement avec les constructions et installations admises
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Le STECAL Aa – Le règlement

Dans l’ensemble de la zone A et le secteur Aa
● Les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole
● Les installations classées pour la protection de l’environnement …
● Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 

des produits agricoles …
● Les logements à condition qu'ils soient destinés aux personnes dont la présence est indispensable au 

fonctionnement des constructions destinées à l‘exploitation agricole et sous réserve d’être implanté à une 
distance inférieure à 50 mètres des bâtiments constituant le site de production.

● La réfection, la démolition/reconstruction et l'extension des constructions destinées à l'habitation qui ne sont pas 
liées et nécessaires à l’exploitation agricole existant …

● Le changement de destination des constructions, à condition qu’il soit identifié
● Les constructions annexes à l’habitation
● Les piscines non couvertes
● Les affouillements et les exhaussements de sol
● Le stationnement de caravanes et les constructions légères, transportables et sans fondation ne sont autorisés 

que s’ils sont liés à une manifestation temporaire
● Les divisions en plusieurs lots, à condition que les règles édictées par le PLU soient appréciées au regard de 

chaque lot …
● La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli …
● Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif …

En outre, uniquement dans le secteur Aa
● Sont uniquement autorisés les constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités 

commerciales de produits agricoles et d’un espace de coworking dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel ils sont implantées et condition 
qu'ils ne compromettent pas l'équilibre des espaces naturels concernés et la qualité des paysages. À ce titre, les 
aménagements réalisés devront respecter un principe d’intégration environnementale.
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Le STECAL Aa

Secteur Aa
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Secteur Aa
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Les secteurs en zone N

Dans l’ensemble de la zone N et des secteurs, sont admis :
1. Les affouillements et les exhaussements de sol sous réserve
2. La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli …
3. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif …

Dans le secteur Ne

Correspondant à l’accueil d’équipements de plein air où ne sont autorisés que des installations légères. Il 
concerne essentiellement une longue bande d’espaces boisés de part et d’autre de la piste cyclable au Sud du 
bourg, une zone destinée à être aménagée au lieu-dit « Argiley » en entrée de bourg Est et, enfin, le site de 
l’étang de « La Levade » à l’Ouest de la commune. Ce secteur représente une superficie de 24,1 ha.
Sont uniquement autorisées :
• Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités sportives ou ludiques ouvertes au 
public, à condition qu’il s’agisse uniquement d’installations et de constructions dont l’implantation pourra être 
compatible avec le caractère naturel du site.
• Les aménagements liés à la gestion du stationnement, à condition de privilégier une gestion écologique et limiter 
l’imperméabilisation.

Dans le secteur Ngv

Correspondant à l’aire d’accueil des gens du voyage, à la « Lande du Moulin » au Nord de la déviation de la RD 6. 
Ce secteur représente une superficie de 0,9 ha.
Sont uniquement autorisés les constructions, installations et aménagements (sanitaires...) nécessaires au 
fonctionnement de l'aire d'accueil des gens du voyage, ainsi que le stationnement de caravanes, à condition qu'ils 
ne compromettent pas l'équilibre des espaces naturels concernés et la qualité des paysages. À ce titre, les 
aménagements réalisés devront respecter un principe d’intégration environnementale.

…/…
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Les secteurs en zone N

…/…

Dans le secteur Ni

Couvrant les bandes de 50 mètres de profondeur dédiées aux obligations légales de débroussaillement. Ce 
secteur représente une superficie de 7,9 ha.
Toutes les destinations et sous-destinations des constructions, usages et affectations des sols et activités définis 
par le Code de l’urbanisme sont interdites s’ils ne sont pas nécessaires à la lutte contre les incendies de forêt.

Dans le secteur Nm

Délimitant la zone réservée aux activités de l’entreprise « Ariane Group », au lieu-dit « La Providence » à l’Est de 
la commune. Ce secteur couvre une emprise de 159,9 ha.
Sont uniquement autorisés les constructions, installations et modes particuliers d'utilisation du sol nécessaires au 
bon fonctionnement de l'activité de fabrication de produits explosifs du site « ArianeGroup ».

Dans le secteur Nph

Couvrant les emprises des centrales photovoltaïques au lieu-dit « Cabanots » au Sud de la commune, et de sites 
d’implantation future aux lieux-dits « Les Troncats » au Sud-Ouest, et « La Lande de la Vache » au Nord-Est. Ce 
secteur représente 255,1 ha.
Sont uniquement autorisés les constructions, installations et aménagements nécessaire au fonctionnement d’une 
centrale photovoltaïque.

Le secteur Np

Correspond aux lagunes forestières identifiées par le PNR et recouvre 15,2 ha.
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Le règlement pour les secteurs en zone N

Emprise au sol
Non réglementé.
→ nécessiterait d’être encadrée pour les secteurs admettant des constructions

Hauteur
• Dans le secteur Ngv, la hauteur absolue des constructions et installations autorisées ne peut excéder 4 mètres.
• Dans les secteurs Ne, Ni, Nm et Nph : non réglementé.
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Le règlement des zones A et N – les extensions et annexes

La réfection, la démolition/reconstruction et l'extension des constructions destinées à l'habitation qui ne sont pas 
liées et nécessaires à l’exploitation agricole (en zone A) à l’activité forestière (en zone N) existant à la date 
d'approbation du présent PLU, à condition que la surface de plancher tout compris créée en une ou plusieurs fois 
ne dépasse pas 25 % de la surface de plancher constatée à la date d'approbation du PLU.

En zone N proprement dite, La hauteur des extensions autorisées des constructions destinées à l’habitation ne 
pourra pas dépasser un maximum de 6 mètres mesuré à l’égout des toitures ou à l’acrotère des toitures terrasses. 
La hauteur absolue des constructions et installations destinées aux activités forestières ne peut excéder 12 m.

Les constructions annexes à l’habitation (garages, abris de jardins, etc.), séparées de la construction principale 
sont autorisés sous réserve que la superficie totale ne dépasse pas 40 m² d’emprise au sol, ainsi que les piscines 
non couvertes, et à condition d’être implanté à une distance inférieure à 50 mètres de la construction principale. 
Toutefois, un dépassement pourra être autorisé dans la limite de 6 m² d’emprise au sol pour le local technique 
piscine uniquement.
L’emprise des piscines doit être encadrée.

Le changement de destination des constructions, à condition qu’il soit identifié au titre de l’article L.151-11 du 
Code de l’Urbanisme sur le document graphique du règlement.
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Bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination

La pièce 4.1.3 du document présente des fiches contenant les éléments descriptifs permettant de 
localiser ou d'identifier les bâtiments retenus, ainsi que la description du lieu.

25 constructions ont été retenues pour bénéficier de cette possibilité de changer de destination en 
zones agricoles A et naturelles N. 
Destination future pour les 25 bâtiments : « Habitation sous destination hébergement »

Sainte-Hélène étant une commune forestière, elle est exposée au risque feu de forêt. Pour réduire ce 
risque, toutes les constructions faisant l’objet d’un changement de destination ont été étudiées de 
manière approfondie et rigoureuse. Chaque bâtiment est analysé et un périmètre de 50 mètres est 
délimité afin de s’assurer qu’aucun risque n’est encouru. Les bâtiments pour lesquels un douté a été 
relevé ont été écartés pour lever tout aggravation du risque pour les futurs occupants.

A priori seuls les n° 8, 16 et 17 en zone A. Ci-après, extraits des fiches pour ces bâtiments :
N° 8 et 16 : Il s’agit d’une grange construite en pierre de Brach et surmontée d’une structure en bois 
typique de l’identité des granges girondines. Le bâtiment semble être en bon état et pourrait faire l’objet 
d’un changement d’affectation en raison de sa structure originelle et atypique lui offrant des ouvertures 
vers l’extérieur.
N° 17 : Il s’agit d’une grange construite en pierre de Brach et surmontée d’une structure en bois typique 
de l’identité des granges girondines. Le bâtiment a fait l’objet de quelques travaux et sa structure 
permet d’envisager le changement de destination vers une habitation. Sa localisation et sa proximité 
avec d’autres bâtiments liés à l’activité agricole offre une possibilité de raccordement aux différents 
réseaux. Les parcelles autour étant destinées à l’agriculture, le risque feu de forêt est relativement 
faible.
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